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MÉMOIRES D'OUTRE-TOMBE







AVANT-PROPOS

Paris, le 14 avril 1846.

Revu le 28 juillet 1846 (a).

Skutnubes. quasi naves. velut umbra1.
JOB.

/^OMME il m'esJ impossible de prévoir le moment de mafin, comme à mon âge les jours accordés à l'homme nee
sont que des jours de grâce ou plutôt de rigueur, jvais
m' expliquer.

Le 4 septembre prochain, j'aurai atteint ma soixante-
dix-huitième année il efi bien temps que je quitte un monde
qui me quitte et que je ne regrette pas.Les Mémoires à la tête desquels on lira cet avant-propos,
suivent, dans leurs divisions, les divisions naturelles de mes
carrières.

La trisie nécessité qui m'a toujours tenu le pied sur la gorge,
m'a forcé de vendre mes Mémoires. Personne ne peut savoir
ce quej'ai souffert d'avoir été obligé d'hypothéquer ma tombe;
mais je devais ce dernier sacrifice à mes serments et à l'unité
de ma conduite. Par un attachement peut-être pusillanime, je
regardais ces Mémoires comme des confidents dont je nemourais pas voulu séparer; mon dessein était de les laisser à
madame de Chateaubriand; elle les eût fait connaître à sa
volonté, ou les aurait supprimés, ce que je désirerais plus que
jamais aujourd'hui.

Abl si, avant de quitter la terre, j'avais pu trouver
quelqu'un d'assez riche, d'asseç confiant pour racheter les
allions de la Société, et n'étant pas, comme cette Société,
dans la nécessité de mettre l'ouvrage sous presse sitôt que
tintera mon glas Quelques-uns des actionnaires sont mes amis;
plusieurs sont des personnes obligeantes qui ont cherché à
m'être utiles; mais enfin les allions se seront peut-être vendues;
elles auront été transmises à des tiers queje ne connais pas et
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dont les affaires de famille doivent passer en première ligne;
à ceux-ci, il elt naturel que mes jours, en se prolongeant,
deviennent sinon une importunité, du moins un dommage. Enfin,
si j'étais encore maître de ces Mémoires, ou je lesgarderais en
manuscrit ou j'en retarderais l'apparition de cinquante années.

Ces Mémoires ont été composés à différentes dates et en
différents pays. De là, des prologues obligés qui peignent les
lieux que j'avais sous les yeux, les sentiments qui m'occupaient
au moment où se renoue le fil de ma narration. Les formes
changeantes de ma vie sont ainsi entrées les unes dans les autres
il m'eiJ arrivé que, dans mes infiants de prospérité, j'ai eu à
parler de mes temps de misère dans mes jours de tribulation,
à retracer mes jours de bonheur. Ma jeunesse pénétrant dans
ma vieillesse, la gravité de mes années d'expérience attristant
mes années légères, les rayons de mon soleil, depuis son aurore

jusqu'à son couchant, se croisant et se confondant, ont produit
dans mes récits une rorte de confusion, ou, si l'on veut, une sorte
d'unité indéfinissable mon berceau a de ma tombe, ma tombe
a de mon berceau mes souffrances deviennent des plaisirs, mes
plaisirs des douleurs, et je ne sais plus, en achevant de lire ces
Mémoires, s'ils sont d'une tête brune ou chenue.

J'ignore si ce mélange, auquel ie ne puis apporter remède,
plaira ou déplaira; il eft le fruit des inconstances de mon sort
les tempêtes ne m'ont laissé souvent de table pour écrire que
l'écueil de mon naufrage.

On m'a pressé de faire paraître de mon vivant quelques
morceaux de ces Mémoires; je préfère parler du fond de mon
cercueil; ma narration sera alors accompagnée de ces voix qui
ont quelque chose de sacré, parce qu'elles sortent du sépulcre (b).Si j ai assez souffert en ce monde pour être dans l'autre une
ombre heureuse, un rayon échappé des Champs-Elysées répandra
sur mes derniers tableaux une lumière protectrice la vie me
sied mal; la mort m'ira peut-être mieux.

Ces Mémoires ont été l'objet de ma prédilection saint
Bonaventure obtint du ciel la permission de continuer les siens
après sa mort; je n'espère pas une telle faveur, mais je dési-
rerais ressusciter à P heure des fantômes, pour corriger au
moins les épreuves. Au surplus, quand l'Éternité m'aura de
ses deux mains bouché les oreilles, dans la poudreuse famille
des sourds, je n'entendrai plus personne.

Si telle partie de ce travail maa plus attaché que telle autre,
c'eft ce qui regarde ma jeunesse, le coin le plus ignoré de ma vie.
Là, j'ai eu à réveiller un monde qui n'était connu que de moi;
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je n'ai rencontré, en errant dans cette société évanouie, que ~f
souvenirs et le silence;de toutes lespersonnes que j'ai connues,
combien en e~ ~o~&M?

Les habitants de Saint-Malo s'adressèrentà moi le

2/ août /<$'2~ par l'entremise de leur maire, au sujet d'un
bassin à flot qu'ils désiraient établir. Je ~'<~)~jjM< de
répondre, sollicitant, en échange de bienveillance, une concession
de quelques pieds de terre, pour mon tombeau, sur le Grand-
Bé*. Cela souffrit des diffcultés, à cause de l'opposition du génie
militaire. Je refus enfin, le 27 oélobre 7<~7~ lettre du maire,
M. Hovius. Il me « Le lieu de repos que vous désirez
» au bord de la mer, à quelques pas de votre berceau, sera
» préparé par la piété filiale des Malouins. Une pensée /r~
» mêle ~)o~ soin. ~1A/puisse le monument y~
» longtemps vide mais l'honneur et la gloire survivent à tout
» ce qui passe sur la terre.Je cite avec reconnaissance ces
belles paroles de M. Hovius /7~ a de trop que le mot gloire2.

Je reposerai donc au bord de la mer tant aimée. Si je
décède hors de Franceje souhaite que mon corps ne soit rapporté
dans ma patrie qu'après cinquante ans révolus d'une première
inhumation. j2~'c~ sauve mes reffes d'une sacrilège autopsie;
qu'on s'épargne le soin de chercher dans mon cerveau glacé et
dans mon coeur éteint le /r~ de mon être. La mort ne révèle
point les secrets de la vie. Un cadavre courant /~j&o~ me fait
~or/r/ des os blanchis et légers se transportent facilement
ils seront moins fatigués dans ce dernier voyage que quandje
les traînais fà et là chargés de mes ennuis (c).

Ilot situe dans la rade de Saint-Malo.





MÉMOIRES

PREMIÈRE PARTIE

Sicut ~~j.t~M.f/ ~j. velut ~~r<

LIVRE PREMIER (a)

i. z. Naissance de mes frères et soeurs. Je viens au monde.
Plancouët. Vœu. Comboufg. Plan de mon père

pour mon éducation. La Villeneuve. Lucile. Mesde-
moiselles Couppart. Mauvais écolier que je suis. 4. Vie
de ma grand'mère maternelle et de sa sœur, à Plancouët.
Mon oncle le comte de Bedée, à Monchoix. Relèvement
du vœu de ma nourrice. 5. Gesril. Hervine Magon.
Combat contre les deux mousses. 6. Billet de M. Pasquier.

Dieppe. Changement de mon éducation. Printemps
en Bretagne. Forêt historique. Campagnes pélagiennes.

Coucher de la lune sur la mer. 7. Départ pour Combourg.
Description du château.

TL y a quatre ans qu'àmon retour de la Terre-Sainte,JL {'achetai près du hameau d'Aulnay, dans le voisinage
de Sceaux et de Chatenay, une maison de jardinier,
cachée parmi des collines couvertes de bois. Le terrain
inégal et sablonneux dépendant de cette maison, n'était
qu'un verger sauvage au bout duquel se trouvait une
ravine et un taillis de châtaigniers. Cet étroit espace me

parut propre à renfermer mes longues espérances; spatiobrevi ~Mg<M? y~ Les arbres que j'y ai plantés
prospèrent, ils sont encore si petits que je leur donne de

JOB.

1

La Vallée-aux-Loups, près d'Aulnay,

ce 4 octobre i8n.
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l'ombre quand je me place entre eux et le soleil. Un jour,
en me rendant cette ombre, ils protègeront mes vieux ans
comme j'ai protégé leur jeunesse. Je les ai choisis autant
que je l'ai pu des divers climats où j'ai erré, ils rappellent
mes voyages et nourrissent au fond de mon cœur d'autres
illusions2.

Si jamais les Bourbons remontent sur le trône, je neleur demanderai, en récompense de ma fidélité, que de me
rendre assez riche pour joindre à mon héritage la lisière
des bois qui l'environnent l'ambition m'est venue;
je voudrais accroître ma promenade de quelques arpents
tout chevalier errant que je suis, j'ai les goûts sédentaires
d'un moine depuis que j'habite cette retraite, je ne crois
pas avoir mis trois fois les pieds hors de mon enclos. Mes
pins, mes sapins, mes mélèzes, mes cèdres tenant jamais
ce qu'ils promettent, la Vallée-aux-Loups deviendra une
véritable chartreuse. Lorsque Voltaire naquit à Chatenay,
le 20 février 1694, quel était l'aspect du coteau où se
devait retirer, en 1807, l'auteur du Génie du C~r~M/K'.MM?

Ce lieu me plaît il a remplacé pour moi les champs
paternels; je l'ai payé du produit de mes rêves et de mes
veilles; c'est au grand désert d'Atala que je dois le petit
désert d'Aulnay; et pour me créer ce refuge, je n'ai pas,
comme le colon américain, dépouillé l'Indien des Flo-
rides. Je suis attaché à mes arbres; je leur ai adressé des
élégies, des sonnets, des odes. Il n'y a pas un seul d'entre
eux que je n'aie soigné de mes propres mains, que je
n'aie délivré du ver attaché à sa racine, de la chenille
collée à sa feuille; je les connais tous par leurs noms,
comme mes enfants; c'est ma famille, je n'en ai pas
d'autre, j'espère mourir au milieu d'elle (a).

Ici, j'ai écrit M~~rj, les -~f~n~f.~ l'Itinéraire et
Moïse; que ferai-je maintenant dans les soirées de cet
automne? Ce 4 octobre 1811, anniversaire de ma fête et
de mon entrée à Jérusalem~ me tente à commencer l'his-
toire de ma vie. L'homme qui ne donne aujourd'hui l'em-
pire du monde à la France que pour la fouler à ses pieds,
cet homme, dont j'admire le génie et dont j'abhorre
le despotisme, cet homme m'enveloppe de sa tyrannie
comme d'une autre solitude; mais s'il écrase le présent,

le passé le brave, et je reste libre dans tout ce qui a pré-cédésa gloire.
La plupart de mes sentiments sont demeurés (b) au
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fond de mon âme, ou ne se sont montrés dans mes
ouvrages que comme appliqués à des êtres imaginaires.
Aujourd'hui que je regrette encore mes chimères sans
les poursuivre, je veux remonter le penchant de mes
belles années ces Mémoires seront un temple de la mort
élevé à la clarté de mes souvenirs.

De la naissance de mon père et des épreuves de sa
première position, se forma en lui un des caractères les
plus sombres qui aient été. Or, ce caractère a influé sur
mes idées en effrayant mon enfance, contristant ma jeu-
nesse et décidant du genre de mon éducation.

Je suis né gentilhomme. Selon moi, j'ai profité du
hasard de mon berceau, j'ai gardé cet amour plus ferme
de la liberté qui appartient principalement à l'aristo-
cratie dont la dernière heure est sonnée. L'aristocratie a

trois âges successifs l'âge des supériorités, l'âge des
privilèges, l'âge des vanités sortie du premier, elle dégé-
nère dans le second et s'éteint dans le dernier.

On peut s'enquérir de ma famille, si l'envie en prend
jamais (c), dans le dictionnaire de Moréri, dans les di-
verses histoires de Bretagne de d'Argentré, de dom
Lobineau, de dom Morice, dans l'H/o~ généalogique de

plusieurs maisons /7~~jde Bretagne du P. Dupaz, dansoussaint Saint-Luc, Le Borgne, et enfin dans l'i-M<wf
des grands c/yj Couronne du P. Anselme*.

Les preuves de ma descendance furent faites entre
les mains de Chérin, pour l'admission de ma sœur Lucile
comme chanoinesse au chapitre de l'Argentière, d'où
elle devait passer à celui de Remiremont; elles furent
reproduites pour ma présentation à Louis XVI, repro-
duites pour mon affiliation à l'ordre de Malte, et repro-
duites, une dernière fois, quand mon frère fut présenté
au même infortuné Louis XVI.

Mon nom s'est d'abord écrit Brien, ensuite Briant
et Briand, par l'invasion de l'orthographe française.Guillaume le Breton dit Cagrum-Briani. Il n'y a pas un
nom en France qui ne présente ces variât! ns de lettres.
Quelle est l'orthographe de du Guesclin?Les Brien vers le commencement du onzième siècle

Cette généalogie e~t tésumée dans l'Hifloire généalogique et
Ma~ï~ des Pairs de France, des grands dignitaires de la Couronne (d),
par M. le chevalier de Courcelles.
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communiquèrent leur nom à un château considérable de
Bretagne, et ce château devint le chef-lieu de la baronnie
de Chateaubriand. Les armes des (e) Chateaubriand
étaient d'abord des pommes de pin avec la devise Je
sème l'or. Geoffroy, baron de Chateaubriand, passa avec
saint Louis en Terre-Sainte. Fait prisonnier à la bataille
de la Massoure, il revint, et sa femme Sybille mourut de
joie et de surprise en le revoyant. Saint Louis, pour
récompenser ses services, lui concéda à lui et à ses héri-
tiers, en échange de ses anciennes armoiries, un écu de
gueules, semé de fleurs de lys d'or Cui et ejus AMr~Hwj,
atteste un cartulaire du prieuré de Bérée, sanélus J-j~oM<wj
tum Francorum rex, ~n~r probitatem in armis, ~CfM
/r/M auri, loco pomorum pini auri, ~o~Zr/

Les Chateaubriand se partagèrent dès leur origine en
trois branches la première, dite barons de Chateaubriand,
souche des deux autres et qui commença l'an 1000 dans
la personne de Thiern, fils de Brien, petit-fils d'Alain III,
comte ou chef de Bretagne; la seconde, surnommée
seigneurs des Roches Baritaut, ou du Lion d'Angers; la
troisième paraissant sous le titre de sires de &<!<</or/.

Lorsque la lignée des sires de Beaufort vnt à s'éteindre
dans la personne de dame Renée, un Christophe II,
branche collatérale de cette lignée, eut en partage la
terre de la Guérande en Morbihan. A cette époque, vers
le milieu du dix-septième siècle, une grande confusions'était répandue dans l'ordre de la noblesse; des titres et
des noms avaient été usurpés. Louis XIV prescrivit une
enquête, afin de remettre chacun dans son droit. Chris-
tophe fut maintenu, sur preuve de sa noblesse d'ancienne
extraction, dans son titre et dans la possession de ses
armes, par arrêt de la Chambre établie à Rennes pour
la réformation de la noblesse de Bretagne. Cet arrêt fut
rendu le 16 septembre 1669'; en voici le texte

« Arrêt de la Chambre établie par le Roi (Louis XIV)
» pour la réformation de la noblesse en la province de
» Bretagne, rendu le 16 septembre 1669 Entre le pro-
» cureur général du Roi et M. ChriStophe de Chateau-
» briand, sieur de la Guérande; lequel déclare ledit
» Christophe issu d'ancienne extraction noble, lui permet
» de prendre la qualité de chevalier, et le maintient dans
» le droit de porter pour armes de gueules semé de fleurs
» de lys d'or sans nombre, et ce après production
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? par lui faite de ses titres authentiques, desquels il
» appert, etc., etc., ledit Arrêt signé Malescot. »Cet arrêt constate que Christophe de Chateaubriand de
la Guérande descendait directement des Chateaubriand,
sires de Beaufort; les sires de Beaufort se rattachaient
par documents historiques aux premiers barons de Cha-
teaubriand. Les Chateaubriand de Villeneuve, du Plessis
et de Combourg étaient cadets des Chateaubriand de
la Guérande, comme il est prouvé par la descendance
d'Amaury, frère de Michel, lequel Michel était fils de ce
Christophe de la Guérande maintenu dans son extraction

par l'arrêt ci-dessus rapporté de la réformation de lanoblesse, du 16septembre 1669.
Après ma présentation à Louis XVI, mon frère songea
à augmenter ma fortune de cadet en me nantissant de
quelques-uns de ces bénéfices appelés bénéfices simples. Il
n'y avait qu'un seul moyen praticable à cet effet, puisque
j'étais laïque et militaire, c'était de m'agréger à l'ordre
de Malte. Mon frère envoya mes preuves à Malte, et
bientôt après il présenta requête en mon nom, au chapitredu grand-prieure d'Aquitaine, tenu à Poitiers, aux fins
qu'il fût nommé des commissaires pour prononcer d'ur-
gence. M. Pontois était alors archiviste, vice-chancelier
et généalogiste de l'ordre de Malte, au Prieuré.

Le président du chapitre était Louis-Joseph des Esco-
tais, bailli, grand-prieur d'Aquitaine, ayant avec lui le
bailli de Frelon, le chevalier de La Laurencie, le che-
valier de Murat, le chevalier de Lanjamet, le chevalier
de La Bourdonnaye-Montluc et le chevalier du Bouëtiez.
La requête fut admise les 9, 10 et 11septembre 1789.
Il e~t ait, dans les termes d'admission du Mémorial, que
je méritais à plus d'un titre la grâce que je sollicitais, et

que des considérations du plus grand poids me rendaientdigne de la satisfaction que je réclamais.
Et tout cela avait lieu après la prise de la Bastille,

à la veille des scènes du 6 octobre 1789 et de la transla-
tion (f) de la famille royale à Paris1 Et, dans la séance du
7 aout de cette année 1789, l'Assemblée nationale avait
aboli les titres de noblesse Comment les chevaliers et

les examinateurs (g) de mes preuves trouvaient-ils aussi
queje méritais ~/K.f~'<~ titre la grâce sollicitais, etc.,
moi qui n'étais qu'un chétif sous-lieutenant d'infanterie,
inconnu, sans crédit, sans faveur et sans fortune?
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Le fils aîné de mon frère (j'ajoute ceci en i8}iààmon texte primitif écrit en !8u), le comte Louis de
Chateaubriand, a épousé mademoiselle d'Orglandes, dont
il a eu cinq filles et un garçon, celui-ci nommé Geoffroy.
Christian, frère cadet de Louis, arrière-petit-fils et filleul
de M. de Malesherbes, et lui ressemblant d'une manière
frappante, servit avec distinction en Espagne comme
capitaine dans les dragons de la garde, en 182}. Il s'est
fait jésuite à Rome. Les jésuites suppléent à la solitude
à mesure que celle-ci s'efface de la terre. Christian vient
de mourir à Chieri, près Turin vieux et malade, je le
devais devancer; mais ses vertus l'appelaient au ciel avant
moi, qui ai encore bien des fautes à pleurere.

Dans la division du patrimoine de la famille, Christian
avait eu la terre de Malesherbes, et Louis la terre de
Combourg. Christian ne regardant pas le partage égal
comme légitime, voulut, en quittant le monde, se
dépouiller des biens qui ne lui appartenaient pas et les
rendre à son frère aîné.

A la vue de mes parchemins, il ne tiendrait qu'à moi,
si j'héritais de l'infatuation de mon père et de mon frère,
de me croire cadet des ducs de Bretagne, venant de
Thiern, petit-fils d'Alain III.

Cesdits Chateaubriand auraient mêlé deux fois leur

sang au sang des souverains d'Angleterre, Geoffroy IV
de Chateaubriand ayant épousé en secondes noces Agnès
de Laval, petite-fille du comte d'Anjou et de Mathilde,
fille de Henri 1*~ Marguerite de Lusignan, veuve du roi
d'Angleterre et petite-nlle de Louis-le-Gros, s'étant
mariée à Geoffroy V, douzième baron de Chateaubriand.
Sur la race royale d'Espagne, on trouverait Brien, frère
puîné du neuvième baron de Chateaubriand, qui se serait
uni à Jeanne, fille d'Alphonse, roi d'Aragon. Il faudrait
croire encore, quant aux grandes familles de France,
qu'Édouard de Rohan prit a femme Marguerite de Cha-
teaubriand il faudrait croire encore qu'un Croï épousa
Charlotte de Chateaubriand. Tinteniac, vainqueur au
combat des Trente, du Guesclin le connétable, auraient
eu des alliances avec nous dans les trois branches. Ti-

phaine du Guesclin, petit-fille du frère de Bertrand,
cède à Brien de Chateaubriand, son cousin et son héritier,
la propriété du Plessis-Bertrand. Dans les traités, desChateaubriand sont donnés pour caution de la paix aux
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rois de France, à Clisson, au baron de Vitré. Les ducs
de Bretagne envoient à des Chateaubriand copie de leurs
assises. Les Chateaubriand deviennent grands officiers
de la couronne, et des /7/t~i~.f dans la cour de Nantes;
ils reçoivent des commissions pour veiller à la sûreté
de leur province contre les Anglais. Brien 1~ se trouve
à la bataille d'Hastings il était fils d'Eudon, comte de
Penthièvre. Guy de Chateaubriand est du nombre des
seigneurs qu'Arthur de Bretagne donna à son fils pour
l'accompagner dans son ambassade de Rome, en i ~ot) (h).

Je ne nnirais pas si j'achevais ce dont je n'ai voulu
faire qu'un court résumé la note* à laquelle je me suis
enfin résolu, en considération de mes deux neveux, qui
ne font pas sans doute aussi bon marché que moi de
ces vieilles misères, remplacera ce que j'omets dans ce
texte. Toutefois, on passe aujourd'hui un peu la borne;

il devient d'usage de déclarer que l'on est de race cor-véable, qu'on a Phonneur d'être fils d'un homme attaché
à la glèbe. Ces déclarations sont-elles aussi fières que
philosophiques? N'est-ce pas se ranger du parti du plus
fort? Les marquis, les comtes, les barons de maintenant,
n'ayant ni privilèges ni sillons, les trois quarts mourant
de faim, se dénigrant les uns les autres, ne voulant pas
se reconnaître, se contestant mutuellement leur naissance;
ces nobles, à qui l'on nie leur propre nom, ou à qui on ne
l'accorde que sous bénéfice d'inventaire, peuvent-ils
inspirer quelque crainte? Au reste, qu'on me pardonne
d'avoir été contraint de m'abaisser à ces puériles réci-
tations, afin de rendre compte de la passion dominante
de mon père, passion qui fit le nœud du drame de ma
jeunesse. Quant à moi, je ne me glorifie ni ne me plainsde l'ancienne ou de la nouvelle société. Si, dans la pre-
mière, j'étais le chevalier ou le vicomte de Chateaubriand,
dans la seconde je suis François de Chateaubriand; je
préfère mon nom à mon titre.

Monsieur mon père aurait volontiers, comme un
grand terrier du moyen âge, appelé Dieu le Gentilhomme
de là-haut, et surnommé Nicodème (le Nicodème de
l'Évangile) un saintgentilhomme. Maintenant, en passant
par mon géniteur, arrivons de Christophe, seigneur
suzerain de la Guérande, et descendant en ligne directe

Voyez cette note à la fin de ces Mémoires~7
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des barons de Chateaubriand, jusqu'à moi, François,
seigneur sans vassaux et sans argent de la Vallée-aux-
Loups.

En remontant la lignée des Chateaubriand, composée
de trois branches, les deux premières étant faillies, la
troisième, celle des sires de Beaufort, prolongée par un
rameau (les Chateaubriand de la Guérande), s'appauvrit,
effet inévitable de la loi du pays les aînés nobles empor-
taient les deux tiers des biens, en vertu de la coutume
de Bretagne; les cadets divisaient entre eux tous un seul
tiers de l'héritage paternel. La décomposition du chétif
estoc de ceux-ci s'opérait avec d'autant plus de rapidité,
qu'ils se mariaient; et comme la même distribution des
deux tiers au tiers existait aussi pour leurs enfants, ces
cadets des cadets arrivaient promptement au partage
d'un pigeon, d'un lapin, d'une canardière et d'un chien
de chasse, bien qu'ils fussent toujours chevaliers hauts et
puissants seigneurs d'un colombier, d'une crapaudière et
d'une garenne. On voit dans les anciennes familles nobles
une quantité de cadets; on les suit pendant deux ou trois
générations, puis ils disparaissent, redescendus peu à peu
à la charrue ou absorbés par les classes ouvrières, sans
qu'on sache ce qu'ils sont devenus.

Le chef de nom et d'armes de ma famille était, vers le
commencement du dix-huitième siècle, Alexis de Cha-
teaubriand, seigneur de la Guérande, fils de Michel, lequel
Michel avait un frère, Amaury. Michel était fils de ce
Christophe maintenu dans son extraction des sires de
Beaufort et des barons de Chateaubriand par l'arrêt
ci-dessus rappelé (i). Alexis de la Guérande était veuf;ivrogne décidé, il passait ses jours à boire, vivant dans le
désordre avec ses servantes, et mettait les plus beaux
titres de sa maison à couvrir des pots de beurre.

En même temps que ce chef de nom et d'armes,
existait son cousin François, fils d'Amaury, puîné de
Michel. François, né le n) février 1683, possédait les
petites seigneuries des Touches et de la Villeneuve. Il
avait épousé, le 27 août 1713, Pétronille-Claude Lamour,
dame de Lanjégu, dont il eut quatre fils François-Henri,
René (mon père), Pierre, seigneur du Plessis, et Joseph,
seigneur du Parc. Mon grand-père, François, mourut le
28 mars 1729; ma grand-mère, je l'ai connue dans mon
enfance, avait encore un beau regard qui souriait dans
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l'ombre de ses belles années (j). Elle habitait, au décès de
son mari, le manoir de la Villeneuve, dans les environs
de Dinan. Toute la fortune de mon aïeule ne dépassait

pas 5.000 livres de rente, dont l'aîné de ses fils emportaitles deux tiers, 3.332 livres; restaient 1.668 livres (k) de
rente pour les trois cadets, sur laquelle somme l'aîné
prélevait encore le préciput.

Pour comble de malheur, ma grand-mère fut contrariéedans ses desseins par le caractère de ses fils l'aîné,
François-Henri, à qui le magnifique héritage de la sei-gneurie de la Villeneuve était dévolu°, refusa de se
marier et se fit prêtre; mais au lieu de quêter les bénéficesque son nom lui aurait pu procurer, et avec lesquels il
aurait soutenu ses frères, il ne sollicita rien par fierté et
par insouciance. Il s'ensevelit dans une cure de campagne,
et fut successivement recteur de Saint-Launeuc et de

Merdrignac, dans le diocèse de Saint-Malo. Il avait la
passion de la poésie; j'ai vu bon nombre de ses vers. Le
caractère joyeux de cette espèce de noble Rabelais, le
culte que ce prêtre chrétien avait voué aux Muses dans
un presbytère, excitaient la curiosité. Il donnait tout ce

qu'il avait et mourut insolvable.Le quatrième frère de mon père, Joseph, se rendit à
Paris et s'enferma dans une bibliothèque on lui envoyait
tous les ans les 416 livres, son lopin de cadet. Il passa
inconnu au milieu des livres; il s'occupait de recherches
historiques. Pendant sa vie qui fut courte, il écrivait
chaque premier de janvier à sa mère, seul signe d'exis-
tence qu'il ait jamais donné. Singulière destinée1 Voilà
mes deux oncles, l'un érudit et l'autre poète; mon frère
ainé faisait agréablement des vers; une de mes sœurs,
madame de Farcy, avait un vrai talent pour la poésie
une autre de mes sœurs, la comtesse Lucile, chanoinesse,
pourrait être connue par quelques pages admirables; moi,
j'ai barbouillé force papier. Mon frère a péri sur l'écha-
faud, mes deux sœurs ont quitté une vie de douleur aprèsavoir langui dans les prisons; mes deux oncles ne lais-
sèrent pas de quoi payer les quatre planches de leur
cercueil;les lettres ont causé mes joies et mes peines, et
je ne désespère pas, Dieu aidant, de mourir à l'hôpital.

Ma grand-mère s'étant épuisée pour faire quelquechose de son fils aîné et de son fils cadet, ne pouvait plus
rien pour les deux autres, René, mon père, et Pierre,
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